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A PLAN DE ZONAGE s
TRAPIL O.D.C | PIPELINE A HYDROCARBURES LIQUIDES |,]

LA REPRESENTATION GRAPHIQUE DE
L'OUVRAGE O.D.C EST DONNEE A
TITRE INDICATIF

DECRET n°91.1147 du 14 OCTOBRE 1991, IL EST FAIT OBLIGATION D'ADRESSER UNE
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS A L'EXPLOITANT DE L'OUVRAGE POUR TOUS
TRAVAUX EFFECTUES A MOINS DE 100 METRES DU PIPELINE;
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